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Réunion du 2 septembre 2024 

 
 

COUPE GAMBARDELLA « CREDIT AGRICOLE » 

La Commission Régionale des Coupes communique aux clubs que le 1er tour de la Coupe Gambardella « Crédit Agricole » débutera 
le week-end des 7-8 septembre à 15h30. 
 
Vous pouvez consulter sur le site de la LAuRAFoot, le règlement de cette coupe, aux pages 95-96 
 
 

COUPE LAURAFOOT FEMININE 2024 - 2025 
 

La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture, via « FOOTCLUBS » des engagements pour l’édition 2024-2025 de la 

Coupe LAuRAFoot Féminine. 

- Les clubs régionaux sont engagés automatiquement par le « Pôle Compétitions ». 
 
Marche à suivre pour s’engager : 
« Epreuves (Championnats & Coupes) – Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) » puis « 
Fédération Française de Football ». Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe, puis cliquez 
sur « Etape suivante ».  
Enfin, renseignez les éléments demandés (choix de l’équipe, de l’installation sportive et désidératas), puis validez l’ensemble de vos 
actions. 
 
La date limite d’engagement est fixée au 30 septembre 2024 (dernier délai). 
 
 

COUPE DE FRANCE FEMININE « TOUR DE CADRAGE » 

 
Tour de cadrage : week-end des 7-8 septembre 2024 

1er tour : week-end des 14-15 septembre 2024 
 
Vous pouvez consulter sur le site de la LAuRAFoot, le règlement de la coupe (tours régionaux), aux pages 90-92 
 
 

TIRAGE DU 3EME TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 
 
Le tirage au sort du 3ème tour de la Coupe de France sera à suivre en direct sur la chaîne « youtube » de la LAuRAFoot, ce mercredi 
4 septembre 2024, à partir de 18h. 
 
 

ENGAGEMENTS EQUIPES SAISON 2024 - 2025 
 
Pour les compétitions déjà pratiquées en 2023-2024, il faut : 

- Aller sur « Footclubs » 

- Passer en saison 2024-2025 

- Menu : « Epreuves Championnats et Coupes » puis « Compétitions officielles » 

- Avis club : cliquer sur « Avis non renseigné » : mentionner Accord (ou éventuellement Refus) 

- Valider en bas de page à droite 

- Cliquer sur la vignette correspondante 
 
Pour les compétitions non-pratiquées en 2023-2024, il faut : 

- Aller sur « Footclubs » 

- Passer en saison 2024-2025 

- Menu : « Epreuves Championnats et Coupes » puis « Compétitions officielles » 

- Avis club : cliquer sur le + de « Nouvel engagement » 

- Sélectionner « District de la LOIRE » 

- Cliquer sur la vignette correspondante et sur « Valider » 

 

 

PV N° 3 DU SAMEDI 07/09/2024 



COUP D’ENVOI DU « PASS SPORT » SAISON 2024 - 2025 

 

Le dispositif « PASS’SPORT » est reconduit pour la saison 2024-2025. 

Le « Pass’Sport », c’est quoi ? 

 

Le « Pass’Sport » est une aide de 50 euros qui permet de financer une partie de l’inscription sportive à un club ou une salle de sport. 

Rendez-vous sur : pass.sports.gouv.fr 

Il est ouvert du 1er juin au 31 décembre 2024 

 

Pour accompagner son déploiement, le Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques a lancé une plateforme dédiée 

au dispositif et disponible sur internet https://pass.sports.gouv.fr/ 

 

ATTENTION : en tant que club, pour profiter du dispositif, il est nécessaire de créer son « Compte Asso » sur le site « LCA » 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/ 

 

Pour vous accompagner, un contact « PASS’SPORT » dans le département : loire@franceolympique.com ou par tél : 04 77 59 56 00 

 

 

« HACKATHON » SUR LE SPORT SANTE INTERGENERATIONNEL 
 

Mise en place d’un « Hackathon » sur le Sport Santé intergénérationnel, le 9 septembre 2024, à St Bonnet le Château. 
N’hésitez pas à venir réfléchir avec nous sur des actions concrètes à mettre en place ! 
 

 

PREINSCRIPTION CLUB – SESSION CLUB INCLUSIF 
 

Le département de la Loire et le Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF) s’engagent pour le développement de la pratique 

para-sportive des personnes en situation de handicap, avec « Club inclusif » 

 

« Club inclusif » est un programme de sensibilisation à l’accueil de personnes en situation de handicap qui s’adresse aux dirigeants et 

encadrants de votre club. 

 

Financé en totalité par le Département et le CPSF, ce programme est gratuit pour votre club. 

 

Vous pouvez vous préinscrire à la session « Club inclusif » qui vous est proposée à partir 12 novembre 2024, à Montrond les Bains, 

avec le  lien suivant https://inscription.club-inclusif.fr/session/1794538 

 

Vous pouvez consulter le site : htpps://club-inclusif.fr/clubs/ 

 

Pour tout complément d’informations, vous écrivez à club-inclusif@france-paralympique.fr 

 

Vous pouvez contacter les référents paralympiques Auvergne - Rhône-Alpes, notés ci-dessous : 

Benoît CHANAL – b.chanal@france-paralympique.fr 

Juliette GIVERNAUD-GIRAU – j.givernaud-girau@france-paralympique.fr 
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